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REVUE DE LA CINEMATOGRAPHIE SUISSE

V. Jahrgang 1939

No. 82, I.Dezember

Le contingentement de films et la Chambre Suisse du Cinéma

Dans le No. 79 du 1er septembre du «Film Suisse» a paru un
article sur le contingentement des films signé de Monsieur E.

Martin, Président de l'A. C. S. R. Nous ne croyons pas opportun
de revenir sur les comparaisons établies par l'auteur entre les

mesures prises en France et en Suisse. Par contre il nous paraît
indispensable de répondre aux affirmations de Monsieur Martin
concernant la manière dont a été traitée la question du

contingentement par la Chambre Suisse du Cinéma. Nous le faisons

avec quelque retard vu l'absence prolongée du soussigné au
service militaire.

Un communiqué du Département Fédéral de l'Intérieur a

expliqué le but du contingentement de films introduit par ordonnance

du 7 juillet 1939. Les pourparlers qui ont eu lieu dès lors

avec les intéressés et les mesures prises pour tenir compte de tous
les intérêts légitimes sans abandonner les principes essentiels à la

base du contingentement ont fait disparaître les craintes qu'on
a pu avoir au sujet du fonctionnement du système introduit le
7 juillet. Ce n'est du reste pas contre la critique en elle-même

que nous sommes obligés de nous élever, mais contre la manière
dont celle-ci a été présentée par Monsieur Martin en s'appuyant
sur des affirmations que nous ne saurions laisser passer, sans les

contredire.
Monsieur Martin accuse la Chambre Suisse du Cinéma d'être

composée en majorité d'incompétents en matière d'exploitation
cinématographique. La composition de cette institution a été fixée

par arrêté fédéral prévoyant non seulement la représentation des

intérêts économiques, mais également des intérêts culturels et

nationaux, ce qui est du reste naturel vu le but assigné à la Chambre
Suisse du Cinéma et les problèmes à résoudre. Par contre, les

commissions qui s'occupent des affaires plus spécialement
économiques sont composées en grande majorité par des spécialistes et
des représentants des différentes branches de l'économie ciné-

graphique. C'est spécialement le cas pour la commission des affaires

économiques qui a été appelée à s'occuper de la question du

contingentement. En effet, elle comprend à côté de deux loueurs,

un représentant des propriétaires de salles et comme quatrième
membre un spécialiste qui est producteur et loueur à la fois.

La commission des affaires économiques avait élaboré un projet

en automne 1938 qui fut soumis à la Chambre Suisse du
Cinéma dans sa séance du 1er décembre 1938. Au cours de cette
séance, le projet a été longuement discuté et les représentants
des différents groupes ont pu présenter leurs objections. Les

membres de la Chambre Suisse du Cinéma qui représentent les

intérêts des propriétaires de salles, qu'il s'agisse de la Suisse
allemande ou de la Suisse romande, ont expressément, selon procès-
verbal, déclaré leur accord de principe avec le projet en formulant

simplement un certain nombre d'observations de détails. A la
votation sur le principe même du contingentement, ils ont voté
avec la majorité des 20 acceptants contre 2 abstentions provenant
de deux autres membres de la chambre.

Il est exact qu'il avait été décidé, selon le procès-verbal, que
le projet rectifié serait adressé aux membres de la chambre «pour
en prendre connaissance». Cette remarque indique clairement qu'il
ne s'agissait que d'une mise au point de détail qui ne touchait
en rien la décision de fond. Du reste, un communiqué a été
publié dans la presse aussitôt après la séance, annonçant la décision
de la chambre. Le premier texte ayant été remis avec les
modifications demandées par les membres de la chambre au Département

Fédéral de l'Intérieur, celui-ci a désiré encore apporter quelques

changements pour lesquels non pas le bureau de la chambre,
mais la commission des affaires économiques, dont nous avons
indiqué ci-dessus la composition, a été consultée. Comme il ne

s'agissait aucunement de modifier le principe même admis par la
chambre dans sa séance plénière du 1er décembre, il n'y avait
pas lieu de la convoquer à nouveau uniquement à cet effet. Quant
à l'incompétence du bureau de la chambre, on nous permettra de

laisser la responsabilité de cette affirmation à Monsieur Martin.
Il est donc parfaitement inexact d'affirmer que le bureau ait

mis la chambre devant un fait accompli puisqu'il n'a fait qu'exécuter

la décision de principe prise par elle-même. Il est d'autre

part pour le moins exagéré d'affirmer que les représentants des

associations cinématographiques n'ont aucun moyen de renseigner
d'une façon quelconque leurs commettants. Il est naturel que les

délibérations de la chambre qui concernent les relations entre la

Suisse et l'étranger, soient considérées comme confidentielles.
C'est du reste un point qui est fixé dans le règlement d'organisation

de cette institution établi par le Département Fédéral de

l'Intérieur, mais ceci n'empêche nullement les membres de la

chambre, suivant le même règlement, de demander tous les

documents dont ils ont besoin et d'informer les milieux avec lesquels
ils sont en relations en parfait accord avec le bureau.

Si l'ordonnance sur le contingentement de films a été prise le

7 juillet, 3 jours après la séance plénière de la Chambre Suisse

du Cinéma le 4 juillet, ce n'est qu'un simple concours de circonstances

car la séance du 4 juillet n'avait pas du tout pour objet
l'approbation d'un principe qui avait été déjà admis précédem-

Schweizer FILM Suisse 23



ment, comme nous l'avons dit le 1er décembre 1938. Depuis des

semaines 011 même des mois, l'affaire était déjà entièrement entre
les mains du Département Fédéral de l'Intérieur auquel il appartenait

dès lors de décider seul à quel moment il voulait promulguer

la mesure en question, après que les contacts avec les pays
étrangers intéressés aient été pris.

Nous devons également considérer comme étant sans objet la

remarque de Monsieur Martin concernant ce que lui a dit le

soussigné lors de leur entrevue du 29 juin au sujet de la question
des actualités. Monsieur Martin a souligné les craintes des milieux
du cinéma au sujet du contingentement, craintes fondées sur des

renseignements inexacts quant au système appliqué. Le président
soussigné a mis les choses au point et a ajouté que, du reste, pour
le moment, cette mesure n'était pas encore prise, ce qui n'avait

pas d'autre signification que celle de constater l'état de faits.
L'intention du Département Fédéral de l'Intérieur de mettre en

vigueur incessamment l'ordonnance préparée n'a été, du reste,
connue du bureau comme des autres membres de la Chambre
Suisse du Cinéma, que le 4 juillet lors de la séance plénière. La

chambre n'a pas du tout rejeté la proposition des délégués de

l'Association cinématographique suisse romande de surseoir à l'examen

du problème du contingentement «sous la pression du

bureau», mais parce qu'elle a estimé qu'elle avait déjà tranché
la question dans son principe, ce qui n'est pas du tout la

même chose. S'il y avait une pression qui s'exerçait en ce

moment sur la chambre, c'était celle de certains intérêts étran¬

gers à laquelle la Chambre Suisse du Cinéma n'avait pas
à céder.

Enfin Monsieur Martin se plaint (jue la Chambre Suisse du

Cinéma ne sert qu'à enregistrer les propositions de ses commissions.

Ceci est inexact. Par contre, si la Chambre Suisse du

Cinéma, dans des questions pour lesquelles certains de ses membres

formant une commission sont spécialement compétents, donne

suite à leurs propositions dûment motivées, il n'y a là rien que
de très normal. Ceci correspond du reste au désir que semble

avoir Monsieur Martin que des personnes compétentes en
matière d'industrie cinégraphique aient un mot prépondérant
à dire lorsqu'il s'agit d'intérêts commerciaux. A ce propos il
convient de s'inscrire en faux encore contre une assertion de

Monsieur Martin disant que la commission «chargée de l'examen
de la question du contingentement ne comprenait aucun
représentant de l'exploitation cinématographique» pour la bonne raison

qu'un délégué d'une des associations d'exploitants en faisait
partie. Nous voudrions que cette mise au point basée sur des

faits incontestables, puisse mettre fin à une discussion publique
qui n'est pas faite pour servir les intérêts du cinéma suisse. Si

toutefois des publications comme celles que nous annonce Monsieur

Martin devaient se faire, c'est bien volontiers que, de notre
côté, nous mettrons des documents à la disposition des lecteurs
du «Film Suisse».

Chambre Suisse du Cinéma.
Le Président, sig. A. Masnata.

Association cinématographique suisse romande
Censure militaire des films.
Notification des programmes.

Nous rappelons à nos membres:
1. de ne pas oublier de joindre le certificat de censure à tout

film qu'ils renvoient au distributeur ou qu'ils font parvenir
directement à un autre cinéma.

Une maison de location se plaint de certaines difficultés
qu'elle a déjà eues à cause de films réexpédiés sans leur
certificat ad hoc.

2. de ne pas oublier de notifier chaque programme au secréta¬

riat de la Chambre Suisse du Cinéma, dans les 24 heures qui
suivent la première séance, notification qui s'étend également
aux changements dans le programme hebdomadaire en cours
(changement complet ou partiel: compléments, actualités, etc.),
aux prolongations de tout ou partie d'un même programme,
à l'utilisation de mêmes films dans différentes salles, etc.

Les exploitants qui, pour une raison ou pour une autre,
ont dû suspendre l'exploitation de leur salle, doivent également

en informer le dit secrétariat, en indiquant si possible
pendant combien de temps leur cinéma restera fermé au

public.
(Voir aussi les circulaires Nos. 12 et 13 adressées aux

exploitants de cinéma par le Contrôle des importations du
secrétariat de la Chambre Suisse du Cinéma.)

3. Plusieurs films ont été interdits sur tout le territoire suisse.

La liste en est publiée dans le chiffre 8 de la circulaire du

Département de Justice et Police du Canton de Vaud ci-après.

4. La convention entre la Section «Armée et Foyer» de l'Etat-
Major de l'armée, l'ALS et notre association, concernant les

séances cinématographiques pour la troupe, va être définitivement

signée. Chaque membre en recevra directement un

exemplaire.
Le Secrétaire: A. Bech.

Association des producteurs suisses de films
Les membres ont reçu de la part du Secrétariat les règlements

et prescriptions concernant la censure des films et la prise de

vues auprès de la troupe, règlements que la section Film de la

division Presse et Radio de l'Etat-major de l'Armée avait transmis
à cet effet. Les membres voudront bien observer strictement ces

prescriptions. Ils ont été en particulier rendus attentifs au fait
que les films destinés à être présentés à la troupe doivent être
également accompagnés d'une autorisation de la censure.

Afin de ne pas subir de retard, les cartes de légitimation pour
les opérateurs qui prendront des vues auprès des troupes doivent
être demandées immédiatement. Il faut compter un laps de temps
de 10 jours au moins pour l'établissement de ces cartes..

APSF.

Duel est le but du Service des films de l Armée?

S'il est vrai que l'on doive mettre à

profit les enseignements de l'histoire, c'est
à l'armée qu'il appartient maintenant de

se servir des fécondes expériences — bonnes

et mauvaises — que nos aînés ont faites
pendant l'occupation des frontières de 1914
à 1918. A cette époque, bien des choses

laissaient à désirer ou faisaient même
défaut; aujourd'hui, nous sommes certainement

mieux partagés à tout point de vue.
La préparation, la formation, l'équipement
technique de l'armée suisse, l'efficacité et
la puissance de son matériel, sa capacité
d'action et son entraînement sont très

supérieurs à ce qu'ils étaient il y a 25

ans. C'est indiscutable.
Mais la puissance et la valeur d'une

armée ne résident pas seulement dans sa

force militaire proprement dite; il faut tenir
compte aussi du facteur essentiel et
déterminant qu'est l'esprit de la troupe. A cet

égard, on a aussi beaucoup appris et tiré de

précieux enseignements des expériences de

1914—1918. Bien rares étaient alors ceux
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